
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Direction vient de nous adresser un courrier en réponse de nos demandes autour de la 
mise en place de TEPA à la RATP, concernant notamment le système de paiement 
automatique de temps non défiscalisable qui pose d’énormes problèmes aux agents. 
  
Ainsi notre proposition de renoncement aux dispositions de la Loi TEPA n'apparait pas envisageable 
du fait même de la Loi et de son décret d’application. Décret que seul SUD a attaqué en justice ! 
 

Par contre, la demande de SUD concernant la possibilité de choisir l'origine du temps récupéré en 
cours d'année n'est pas écartée, même si cela suppose la séparation physique des comptes TS-TC-
CCF, avec certaines difficultés techniques qui restent avant tout le problème de la direction. 
 

En gros, SUD avait demandé à étudier la possibilité pour les agents de choisir sur quel compte de 
temps ils souhaitaient être débités de leurs journées récupérées : 
 

1. Soit les agents choisissent le débit en TS renonçant ainsi au paiement de leur temps 
récupéré (le compte TS est débité tout en préservant le compte TC qui ne fait pas l’objet 
d’un paiement automatique) ; 
 

2. Soit les agents choisissent le débit en TC et conservent la possibilité de voir leur TS payé 
en début d'année (comme actuellement). 

 

Néanmoins cette possibilité qui nécessite la séparation des comptes temps doit être l'objet d'une 
concertation et un point de vue partagé par une majorité de syndicats, ce qui est loin d'être acquis. 
 

Hé oui, c'est dommage mais il parait que SUD n'est pas le seul syndicat à décider dans la boite, 
même s’il est le seul à encore se préoccuper du ressenti des agents. 
 

Néanmoins il y a aussi un risque derrière cette séparation des comptes, celui de la fin de la majoration 
de 25% en paiement du compte TC. SUD, qui n’est pas aussi naïf qu’on pourrait le laisser croire, sait 
très bien que la Direction pourrait saisir l’opportunité de revenir sur cette majoration. 
 

Pour faire clair, la partie TS pur (retards ou heures supplémentaires) continuerai d’être majorée à 25% 
en cas de paiement, mais la partie TC (dérogation) risquerait de ne plus l’être. Ce qui aurait une 
incidence pour les agents qui se font payer l’intégralité de leur temps TS-TC, mais serait sans 
conséquence pour l’immense majorité des agents qui ne se feraient payer que le TS majoré tout en 
conservant le TC pour récupération. 
 

Il convient donc d’ouvrir avec vous le débat sur la possibilité, soit de rester dans la 
situation actuelle qui vide les comptes temps en imposant le paiement automatique, soit 
de séparer les comptes TS-TC-CCF pour avoir la possibilité de choisir entre paiement et 
récupération. 

 

SUD compte sur les agents pour mettre la pression 

aux syndicats qui refuseraient d’ouvrir ce débat ! 
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Se syndiquer à SUD, 
C’est se Défendre ! 
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